
Adresse postale : 38 rue Charles Domercq – 33800 BORDEAUX
www.developpement-durable.gouv.fr

        Région Nouvelle-Aquitaine

Bordeaux, le 3 juillet 2017

Monsieur le Président,

En application des articles L104-1 et suivants du Code de l’urbanisme, j'ai l'honneur de vous transmettre
l'avis de l'Autorité environnementale portant sur l’évaluation environnementale de l’élaboration du PLU de
Hastingues.

Le présent avis porte sur la qualité du rapport de présentation et sur la manière dont l’environnement est
pris en compte dans le projet de PLU.

Je vous informe que cette décision sera mise en ligne sur le site internet de la formation Autorité
environnementale du Conseil Général de l’Environnement et du Développement Durable (CGEDD)
http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr.

Conformément à l’article R104-25 du Code de l’urbanisme, le présent avis est joint au dossier
d’enquête publique.

Je vous  rappelle  enfin  que  vous devrez,  lors  de l’approbation  de votre  document,  préciser  la
manière dont il a été tenu compte du présent avis.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma considération la plus distinguée.

                        Le président de la MRAe
             Nouvelle-Aquitaine

       Frédéric DUPIN

                   
    

Monsieur Pierre DUCARRE
Président de la Communauté de communes du Pays d’Orthe et Arrigans
10, place Montgaillard
40 300 ORTHEVIELLE
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